
 

 

 
 
Procès-verbal de la Commission du personnel de l’UNIL (CoPers) 
 
 

Séance n° 19 lundi 2 mars 2009, 14h15 à 15h40, Salle 108, Château 
Procès-verbal Henry-Arnaud Thévenet 

 
Présent-e-s 
Mmes. Nathalie Chèvre 
 Patrizia Ponti 
 
MM. Roberto Baranzini 
 Sandro Bertelli 
 François Dufresne 
 Emmanuel Fernandes 
 Pierre Goloubinoff 
 Paul Majcherczyk 
 Patrick Michaux 
 Henry-Arnaud Thévenet 
 
Excusés 
MM. Jean-Michel Adam 
 Juan-Manuel Blanco 
 
 

 
Ordre du jour 
Approbation de l’ordre du jour et annonce des divers.  

1. Approbation des procès-verbaux du 25 novembre, du 1er et du 15 décembre 2008 ; 
2. Communications du Président : 
• Relations avec la Direction : séances mensuelles de travail ; 
• Info DECFO-SYSREM ; 

3. Présentation des projets du groupe « Stratégie de communication » ; 
4. Proposition de règlement de la Commission de la Restauration ; 
5. Commissions de la Direction pour lesquelles une participation de la CoPers devrait 

être envisagée ; 
6. Divers, 

  
 



 Page 2 

Approbation de l'ordre du jour et annonce des divers 
L’ordre du jour est approuvé à l’unanimité des présents. 

Annonce de P. Michaux sur les journées « Santé au travail ». 

Annonce du Président sur les rapports d’activité. 

Il est décidé que le Président enverra désormais l’Ordre du Jour dans le courant de la 
semaine précédant les séances.  

 

1. Approbation des PV du 25 novembre, du 1er et du 15 décembre 2008 
Le PV du 25 novembre est accepté à l’unanimité des présents.  

Après quelques modifications, le PV du 1er décembre est accepté à l’unanimité des 
présents. 

Après quelques modifications, le PV du 15 décembre est accepté à l’unanimité des 
présents.  

 

2. Communications du Président 
• Relations avec la Direction : séances mensuelles de travail. 

Trois rencontres ont été prévues, la dernière a été annulée. La Direction s’est 
toujours montrée très attentive à entretenir de bons rapports avec la CoPers, et 
s’est engagée à proposer d’autres dates si besoin était.  

• Information sur DECFO-SYSREM 

Après avoir opéré la bascule dans les temps prévus, la Direction a terminé 
l’implémentation de la nouvelle grille salariale pour 2009. Le SRH est en train de 
traiter, aussi vite que faire se peut, les cas particuliers, tout en encourageant les 
plaignants à faire recours contre l’avenant dans la mesure où il n’est pas certain 
que le SRH arrive à tout résoudre à temps.  

• Divers 

La CoPers se félicite de la lettre envoyée aux doyens par la Commission de 
l’enseignement, encourageant ceux-ci à demander à ce que les évaluations se 
fassent dans des bonnes conditions. Cependant deux problèmes ont été relevés : 
des pratiques facultaires différentes (ladite n’a pas été envoyée aux chargés de 
cours de la FBM par exemple) ainsi que le ton relativement hostile employé qui 
semblait être imputable à la CoPers. 

 

3. Présentation des projets du groupe « Stratégie de communication » 
Quant à notre stratégie de communication, M. Gagnebin, d’Unicom, a fortement 
déconseillé à la CoPers de recourir à une campagne d’affiches. Il conseille aussi de 
se concentrer sur un message fort. Par conséquent, nous pourrions nous concentrer 
sur une campagne de cartes postales. Pour animer le site web, le groupe propose 
un « mur » sur lequel les membres du personnel pourraient laisser des messages. 
P. Ponti, qui avait déjà été contacté par Uniscope pour un article sur la CoPers, va 
les relancer. Il semble important aux membres du groupe de ne pas communiquer 
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sur le même mode que Dialogunil. Il est décidé que chaque membre de la 
Commission proposerait, dans la prochaine séance, deux concepts pour présenter 
la CoPers.  

 

4. Commission de la Restauration 
La CoPers se félicite d’avoir été incluse parmi les membres de la Commission de 
Restauration. Emmanuel Fernandes pour le PAT et Pierre Goloubinoff pour les 
professeurs se proposent pour représenter la CoPers dans cette Commission. 

 
5. Commissions de la direction pour lesquelles une participation de la CoPers 

devrait être envisagée 
A première vue, les commissions dans lesquelles la CoPers devrait être représentée 
en tant que telle pourraient être : 

• La Commission de l’Egalité des Chances 

• La Commission du Sport Universitaire 

Restent trois autres commissions à mieux étudier (Enseignement, Recherche et 
COVER) 

P. Michaux se charge de formuler un préavis pour la prochaine séance afin que la 
CoPers se prononce. 

R. Baranzini propose un principe général de nomination des membres des corps 
(PAT, CI, Prof.) des commissions consultatives de la Direction : lorsque des 
membres de certains corps internes sont requis dans les différentes commissions 
en tant que représentant du corps, un représentant pourrait être nommé par la 
CoPers et un deuxième par l’association concernée (ACIDUL, ASPUL, APUL).  

 
6. Divers 

P. Michaux annonce que seront organisées pour tous les collaborateurs des 
Journées de la Santé au Travail, les 21 et 22 avril 2009. La présence de la CoPers 
sera étudiée. 

Le Président a envoyé une note au Rectorat afin que celui-ci établisse un 
paragraphe dans le rapport de gestion de la Direction. 

 
 
La parole n’étant plus demandée, le Président lève la séance à 15:40. 
 
 
 

Prochaine séance CoPers 
Jeudi 6 avril 2009, 14h00, Salle 108, Château. 


